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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024
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Procès-verbal de délibération des offres financières de la Demande de propositions pour les études de faisabilité technico-économique, 
environnementale et d’avant-projet détaillé des travaux de réhabilitation de la route en terre : route régionale n°34 (RR34) Tanghin Dassouri 

(Embranchement RN01) – Sourgoubila - Laye - Pabré – Loumbila (Embranchement RN03), 84 km 
P a g e 1 | 1 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024

 

DOSSIER DU 27 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE RSHL   
 

REGION DU SAHEL 
CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2024 

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL /TRANSFERT ETAT.  
CONVOCATION DE LA CCAM : lettre N°2024-01 /RSHL/PYGH/CTKGND du 20 Septembre 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : 12 plis. 

NOMBRE DE PLIS RECUS HORS DELAI : Zéro (00). DATE DE DELIBERATION : 23 Septembre 20 
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 01 : Acquisitions de Fournitures de bureau 
N° NOM DES ENTREPRISES N° RCCM N°IFU CONTACTS Observations 

1 DIMAS SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 00212461 G 70 29 92 39 Retenue 

2 BM SERVICE BF-DRI –01-2022–A10-
00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSF) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 

9 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

10 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

11 MAISON AEROX SARL BF OUA 01 2024 B12-
08867 00238091 K 78 20 36 30 / 70 20 36 30 Retenue 

12 YOUNESS GROUPE 
COMMODITES BF BBD 2011 A 966 00059609 R 78 31 66 08 / 75 06 76 99 Retenue 

Lot 02 : Acquisitions de matériel et mobilier de bureau 

1 DIMAS  SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 

00212461 G 
 

70 29 92 39 Retenue 

2 BM SERVICE BF-DRI –01-2022–A10-
00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 

9 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

10 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

11 MAISON AEROX SARL BF OUA 01 2024 B12-
08867 00238091 K 78 20 36 30 / 70 20 36 30 Retenue 

12 YOUNESS GROUPE 
COMMODITES BF BBD 2011 A 966 00059609 R 78 31 66 08 / 75 06 76 99 Retenue 

Lot 03 : Acquisitions de véhicules de transport à deux (02) roues 

1 DIMAS  SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 

00212461 G 
 

70 29 92 39 Retenue 

2 
BM SERVICE 

 
BF-DRI –01-2022–A10-

00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024

 

DOSSIER DU 27 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE RSHL   
 

REGION DU SAHEL 
CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2024 

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL /TRANSFERT ETAT.  
CONVOCATION DE LA CCAM : lettre N°2024-01 /RSHL/PYGH/CTKGND du 20 Septembre 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : 12 plis. 

NOMBRE DE PLIS RECUS HORS DELAI : Zéro (00). DATE DE DELIBERATION : 23 Septembre 20 
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 01 : Acquisitions de Fournitures de bureau 
N° NOM DES ENTREPRISES N° RCCM N°IFU CONTACTS Observations 

1 DIMAS SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 00212461 G 70 29 92 39 Retenue 

2 BM SERVICE BF-DRI –01-2022–A10-
00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSF) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 

9 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

10 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

11 MAISON AEROX SARL BF OUA 01 2024 B12-
08867 00238091 K 78 20 36 30 / 70 20 36 30 Retenue 

12 YOUNESS GROUPE 
COMMODITES BF BBD 2011 A 966 00059609 R 78 31 66 08 / 75 06 76 99 Retenue 

Lot 02 : Acquisitions de matériel et mobilier de bureau 

1 DIMAS  SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 

00212461 G 
 

70 29 92 39 Retenue 

2 BM SERVICE BF-DRI –01-2022–A10-
00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 

9 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

10 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

11 MAISON AEROX SARL BF OUA 01 2024 B12-
08867 00238091 K 78 20 36 30 / 70 20 36 30 Retenue 

12 YOUNESS GROUPE 
COMMODITES BF BBD 2011 A 966 00059609 R 78 31 66 08 / 75 06 76 99 Retenue 

Lot 03 : Acquisitions de véhicules de transport à deux (02) roues 

1 DIMAS  SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 

00212461 G 
 

70 29 92 39 Retenue 

2 
BM SERVICE 

 
BF-DRI –01-2022–A10-

00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 Retenue 

5 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

6 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

7 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

8 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 
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9 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

10 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

11 MAISON AEROX SARL BF OUA 01 2024 B12-
08867 00238091 K 78 20 36 30 / 70 20 36 30 Retenue 

12 YOUNESS GROUPE 
COMMODITES BF BBD 2011 A 966 00059609 R 78 31 66 08 / 75 06 76 99 Retenue 

Lot 04 : PRESTATIONS DE SERVICE COURANT 

1 DIMAS  SARL BF-DRI-01-2023-B 
1300084 

00212461 G 
 

70 29 92 39 Retenue 

2 BM SERVICE BF-DRI –01-2022–A10-
00068 00188889 M 71 88 93 29 / 75 58 89 66                   Retenue 

3 AGENCE ABIAS VISION BF-DRI –2021–A 0115  70 29 92 39/ 75 86 08 60 Retenue 

4 AGRO MEDIC Sarl BF OUA 2020 B2723 00134759 H 76 48 66 84 /70 30 80 62 
Retenue 

 

5 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSF) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

6 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 
Retenue 

 

7 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94 Retenue 

8 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

9 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A 7001 00081798 G 70 69 74 52 Retenue 

Lot 05 : PRESTATIONS INTELLECTUELLES (CONSULTATIONS DE CONSULTANTS) 

1 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 Retenue 

2 DOFINA-BTP BF BBD 2021 A 1942 00172051 S 70 00 14 22 / 74 89 49 18 Retenue 

3 E.C.WU.D BTP BF OUA 2019 A 3463 00119736 C 78 75 91 94  Retenue 

4 YOUTH ENGINEERING DESIGN 
CONSULTING BF OUA 2021 B 7636 00161554 H 60 91 91 17 / 78 91 89 97 Retenue 

Lot 06 : TRAVAUX  
1 GROUPE MODERNA BF OUA 2021 B 6584 00159900 U 70 30 61 37                  Retenue 

2 ETABLISSEMENT GENERAL 
SANOU ET FRERE (EGSE) BF KDG 2018 A 224 00107019 A 78 10 75 87 / 70 37 77 78 

Non retenue pour 
absence d’Agrément 

technique 
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REGION DU SUD-OUEST 
SYNTHESE DEMANDE DE PRIX N° 2024-03 RSUO/P.PON/C-NAK du 17 juin 2024 relative aux travaux de construction de trois salles  

de classes +bureau-magasin + une latrine à trois postes et une latrine à deux postes dans la Commune de Nako. 
FINANCEMENT : Budget communal, GESTION 2024, (Fonds minier). PUBLICATION DE L’AVIS : N° 3938 du mardi 06 août 2024 

DATE DE CONVOCATION DE LA CCAM : 08 août 2024. DATE DE DEPOUILLEMENT : 12 août 2024 
Nombre de lot : 01. Nombre de concurrents pour le lot: 05 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT HT MONTANT TTC OBSERVATIONS CLASSEMENT 

Ets Wendyam Sarl  Montant lu  
28 518 980 Francs CFA 

Montant lu :  
33 652 396 Francs CFA conforme         4ème  

Intégrale Afrique  

Montant lu :  
28 664 712 Francs CFA 

Montant corrigé :  
28 638 462 Francs CFA 

- 

conforme : Différence entre le prix unitaire en lettre 
et celui en chiffre (750 au lieu de 700) sur l’item 3 
point 10 des travaux de construction des latrines à 

deux postes. 48 750 au lieu de 75 000 d’où une 
différence de -26 250 f 

  3ème  
 

GPF Sarl Montant lu :  
25 678 781 Francs CFA 

Montant lu :  
30 300 962 Francs CFA 

Non Conforme. 
Matériels : 1. Attestation de mise à disposition du 

véhicule camion benne non valable : mise à 
disposition pour les travaux à Koti et non à Nako 

- 

Arc en Ciel 
Expérience 

Montant lu :  
28 333 072 Francs CFA 

Montant lu :  
31 433 026 Francs CFA Conforme   2ème  

Entreprise Salvador 
BTP 

Montant lu :  
23 500 000 Francs CFA - Conforme 1er  

Attributaire : Entreprise Salvador BTP pour un montant de Vingt-trois millions cinq cent mille (23 500 000) Francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix  (90) jours. 

 
SYNTHESE DEMANDE DE PRIX N° 2024-02 RSUO/P.PON/C-NAK du 17 juin 2024 relative aux travaux de construction de vingt (20) boutiques 

de rues dans la Commune de Nako. ; FINANCEMENT : Budget communal, GESTION 2024, 
PUBLICATION DE L’AVIS : N° 3938 du mardi 06 août 2024 ; DATE DE CONVOCATION DE LA CCAM : 08 août 2024 

DATE DE DEPOUILLEMENT : 12 août 2024 ; Nombre de lot : 02 
Lot 1 des Travaux de construction de dix (10) boutiques de rues dans la Commune de Nako (Fonds minier) 

Nombre de concurrents pour le lot : 05 
SOUMISSIONNAIRES MONTANT  HT MONTANT TTC  OBSERVATIONS CLASSEMENT 

Ets Wendyam Sarl Montant lu : 
17 610 725 Francs CFA 

21 476 494 
Francs CFA TTC Conforme 1er 

Intégrale Afrique Montant lu :  
19 396 645Francs CFA - 

Non Conforme 
Directeur de chantier Incohérence sur la date de 
naissance sur le diplôme (19/07/1979) et sur le CV 
(19/07/2024). 

- 

NAHIB Groupe 

Montant lu :  
16 886 018 Francs CFA 

 
Montant corrigé : 

9 600 980 Francs CFA 

Montant lu :  
20 592 705 Francs CFA 

Montant corrigé : 
11 708 513 Francs CFA 

Non Conforme 
Caution bancaire non valide : Absence du nom et 
prénom ainsi que la signature du responsable de 
l’institution financière qui a délivré la caution. 
Erreur de quantité sur l’ensemble du devis quantitatif 
d’où une différence de moins 8 884 192 soit -43%. 

- 

ARC EN CIEL 
Expérience 

Montant lu :  
16 710 887 Francs CFA 

Montant corrigé :  
9 931 588 Francs CFA 

Montant lu :  
20 379 131 Francs CFA 

Montant corrigé :  
12 111 693 Francs CFA 

Non Conforme 
Erreur de quantité sur l’ensemble du devis d’où une 
différence de moins 8 267 438 soit -41% 

- 

SOGEK Sarl Montant lu :  
14 227 004 Francs CFA 

17 350 006 
Francs CFA TTC 

Non Conforme. 
Matériels : 
1. Attestation de mise à disposition du véhicule léger 
non valable (Attestation établit pour les travaux à 
effectuer à Tiankoura et non à Nako).  

- 

Attributaire : Ets Wendyam Sarl pour un montant de vingt un millions quatre cent soixante-seize mille quatre cent quatre-vingt-quatorze 
(21 476 494) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2 :  Travaux de construction de dix (10) boutiques de rues dans la Commune de Nako (Fond propre). 
Nombre de lot : 02 Nombre de concurrents pour le lot: 02 

SOUMISSIONNAIRES  MONTANT HT MONTANT TTC  OBSERVATIONS  CLASSEMENT 

 Arc en Ciel 
Expérience  

Montant lu :  
16 710 887 Francs CFA 

Montant corrigé : 
9 931 588 Francs CFA 

Montant lu :  
20 379 131 Francs CFA 

Montant corrigé :  
12 111 693 
Francs CFA 

Non Conforme.  
Erreur de quantité sur l’ensemble du devis d’où une 

différence de moins 8 884 192 soit - 43%  
- 

 NAHIB GROUPE  
Montant lu :  

16 886 018 Francs CFA 
Montant corrigé : 

9 600 980 Francs CFA 

Montant lu :  
20 592 705 Francs CFA 

Montant corrigé :  
11 708 513 Francs CFA 

 

Non Conforme.  
Matériels :  

1.Carte grise du camion benne non probant 
(surchargée).  
Caution bancaire non valide : Absence du nom et 
prénom ainsi que la signature du responsable de 
l’institution financière qui a délivré la caution.  
Erreur de quantité sur l’ensemble du devis quantitatif 
d’où une différence de moins 8 884 192 soit -43%  

- 

Attributaire : Infructueux (Le lot N°2 de la demande de prix relative au Lot 2 des travaux de construction de dix (10) boutiques de rues dans la 
Commune de Nako est déclaré infructueux pour insuffisance technique des offres)  

 



Avis de demande de prix 
N° 2025-002/MEBAPLN/SG/DMP du 25/11/2024

Financement : Budget Etat, exercice 2025.
Budget prévisionnel : lot 01 : 52 000 000 FCFA TTC 

lot 02 : 11 000 000  FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement de Base, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MEBAPLN).

1 . Le MEBAPLN dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des bâtiments abritant les
services du MEBAPLN (marché à commandes) tel que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots :
Lot 1 : Entretien et nettoyage des bâtiments abritant les services du

MEBAPLN ;
Lot 2 : Entretien et nettoyage du Cabinet du MEBAPLN et des bâtiments

du SP-PSDEBS.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou

l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

3. Le délai d’exécution est de : trois (03) mois par ordre de commande
et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de
l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de
l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-
84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA  pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA  pour le
lot 2 à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie et des
Finances. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1
200 000) F CFA pour le lot 1 et deux-cent cinquante mille (250 000) F CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics, avant le lundi 09 décembre 2024 à 09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

21
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 30
* Marchés de Travaux P. 31

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 32 à 41

Entretien et nettoyage des bâtiments abritant les services du MEBAPLN 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES 
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 28 novembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition de matériels informatique pour la mise en œuvre de l'état civil numérique dans le cadre de la mise en

œuvre du PUDTR
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...665.../ MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM

Référence STEP : BF-PUDTR-450503-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet

d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose

d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition de matériels informatique

pour la mise en œuvre de l'état civil numérique dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-

ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition de matériels informatiques pour la mise

en œuvre de l'état civil numérique

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation

des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision

Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement

Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la

Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures

00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet

d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME

N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise

au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard lundi 09 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU

en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 30 mn

et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 3 mil-

lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément en informatique dans le domaine 1 et catégorie A.

➢ Avoir un marché similaire comparable en nature et en volume d’au moins 100 millions de Francs CFA au cours des trois (03) dernières
années (2021, 2022, 2023) et l’année en cours ou depuis la date de création la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 150 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de

30 millions de Francs CFA.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se

feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition de matériels informatique pour la mise en œuvre de l'état civil numérique
dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 28 novembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition d'équipements, consommables et accessoires divers pour la mise en œuvre de l'état civil numérique

dans les centres secondaires
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...666.../ MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM

Référence STEP : BF-PUDTR-463794-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet

d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose

d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition d'équipements, consom-

mables et accessoires divers pour la mise en œuvre de l'état civil numérique dans les centres secondaires. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-

ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition d'équipements, consommables et acces-

soires divers pour la mise en œuvre de l'état civil numérique dans les centres secondaires

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation

des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision

Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement

Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la

Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures

00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet

d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME

N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise

au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard  lundi 09 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU

en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 30 mn

et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 2 mil-

lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément en informatique dans le domaine 1 et catégorie A.

➢ Avoir un marché similaire comparable en nature et en volume d’au moins 80 millions de Francs CFA au cours des trois (03) dernières
années (2021, 2022, 2023) et l’année en cours ou depuis la date de création la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 120 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de

20 millions de Francs CFA.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se

feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition d'équipements, consommables et accessoires divers pour la mise en œuvre
de l'état civil numérique dans les centres secondaires



24
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4022 - Lundi 02 décembre 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES
N° 2025_01/MS/SG/INSP/DG/DMP 

Financement: budget de l’INSP, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Institut
National de Santé Publique (INSP).

L’INSP lance une demande de prix à commandes ayant pour objet le gardiennage et la sécurité des locaux de l’INSP. Les prestations seront
financées par le budget de l’INSP GESTION 2024 et se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :

Lot 1 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre National de Recherche et de Formation sur le Paludisme (CNRFP).
Lot 2 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre MURAZ
Lot 3 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre des Opérations de Réponses aux Urgences Sanitaires (CORUS) 
Lot 4 : Gardiennage et sécurité des locaux du Centre de Recherche en Santé de Nouna (CRSN);
Lot 5 : Gardiennage et sécurité des locaux du siège de l’Institut National de Santé Publique ; 
Lot 6 : Gardiennage et sécurité des locaux de l’Observatoire National de la Santé de la Population (ONSP).

L’enveloppe financière prévue par lot est la suivante :

Lot 1 : Onze millions (11.000.000) francs CFA TTC ; 

Lot 2 : Treize millions (13.000.000) de francs CFA TTC ; 

Lot 3 : Quatre millions (4.000.000) francs CFA TTC ;

Lot 4 : Quatre millions (4.000.000) francs CFA TTC ;

Lot 5 : Quatre millions (4.000.000) francs CFA TTC ;

Lot 6 : Quatre millions (4.000.000) francs CFA TTC

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (03) mois par commande. Le délai de validité est l’année budgétaire 2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le
GANDAOGO National à la ZAD tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du Directeur des
Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le GANDAOGO National à la ZAD et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs par lot à l’Agence Comptable de l’INSP. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300.000) F CFA pour le lot1, trois cent cinquante mille (350.000) F CFA pour le lot2, cent
mille (100.000) F CFA pour  chacun des lots 3;4;5 et 6, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau N°15 du Directeur des
Marchés Publics sis au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, avant le mardi 10 décembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de l’INSP

OUEDRAOGO Ali
Administrateur des Services de Santé                 

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE

Gardiennage et sécurité des locaux de l’INSP
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES
N° 2025_02/MS/SG/INSP/DG/DMP 

Financement : budget de l’INSP, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de l’Institut
National de Santé Publique (INSP).

L’INSP lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux du Centre MURAZ/INSP. Les presta-
tions seront financées par le budget de l’INSP GESTION 2025 en lot unique :

Lot unique : Entretien et nettoyage des locaux du Centre MURAZ/INSP

L’enveloppe financière prévue est de quatorze millions sept cent trente-quatre mille deux cent vingt-huit (14.734.228) francs CFA TTC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (03) mois par
commande. Le délai de validité est l’année budgétaire 2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le
GANDAOGO National à la ZAD tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du Directeur des
Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le GANDAOGO National à la ZAD et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs à l’Agence Comptable de l’INSP. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400.000) F CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau N°15
du Directeur des Marchés Publics sis au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, avant le mardi 10 décembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de l’INSP

OUEDRAOGO Ali
Administrateur des Services de santé

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE

Entretien et nettoyage des locaux de l’INSP
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Gardiennage et surveillance des locaux de
l’Université Thomas SANKARA

Entretien et nettoyage des locaux de
l’Université Thomas SANKARA

UNIVERSITE THOMAS SANKARA UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-00002/MESRI/SG/UTS/P/PRM DU 14/11/2024

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, gestion
2025

Budget prévisionnel :  lot unique : 28 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2025 de l’Université Thomas SANKARA.

1. L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet le gardiennage et la surveil-
lance des locaux de l’Université Thomas SANKARA tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en un lot unique à savoir le gardiennage et la sur-
veillance des locaux de l’UFR/SEG, de l’UFR/SJP, du CEDRES, de
l’IUFIC, du bâtiment Belge et des Centres Universitaires de Dori et de
Tenkodogo.  

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par
commande durant l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction de l’Administration et des Finances
de l’Université Thomas SANKARA au premier étage du bâtiment admin-
istratif, commune rurale de Saaba, sur la route nationale n° 4, 12 BP 417
Ouaga 12, tél : (00226) 25 40 86 42, tous les jours ouvrables de 8 h 30
mn à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
de l’Administration et des Finances de l’Université Thomas SANKARA au
premier étage du bâtiment administratif, tél : (00226) 25 40 86 42, et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) FCFA à l’Agence Comptable de l’Université Thomas
SANKARA, tél : (00226) 25 40 86 42. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800
000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA,
12 BP 417 Ouaga 12, commune rurale de Saaba, deuxième  étage du
bâtiment administratif en face du secrétariat du cabinet au plus tard le
mardi 10 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO

Avis de demande de prix 
N°2025-00001/MESRI/SG/UTS/P/PRM

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, 
gestion 2025

Budget prévisionnel : lot 1 : 50 000 000 FCFA TTC ;   
lot 2 : 18 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2025 de l’Université Thomas SANKARA.

1. L’Université Thomas SANKARA (UTS) dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage de ses
locaux tels que décrits dans les données particulières.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux sur le site de l’Université

Thomas SANKARA (1bâtiment administratif en R+2, 2bâtiments
pédagogiques en R+2, 2pavillons de 2500 places chacun,
2amphithéâtres jumelés de 1000 et 1 500places chacun,
1amphithéâtre jumelé de 750places chacun et des toilettes); 

Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux de l’UFR/SEG, de l’UFR/SJP,
du CEDRES, du bâtiment Belge, des Centres Universitaires de
Dori et de Tenkodogo au profit de l’Université Thomas
SANKARA.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente jours (30) par com-
mande sur l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction de l’Administration et des Finances (DAF)
de l’Université Thomas SANKARA au premier étage de la Présidence,
commune rurale de Saaba, sur la route nationale n° 4,           12 BP 417
Ouaga 12, tél : (00226) 25 40 86 42, tous les jours ouvrables de 8 h 30
mn à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction de
l’Administration et des Finances de l’UTS au premier étage de la
Présidence, tél : (00226) 25 40 86 42, et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et vingt
mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’Université
Thomas SANKARA, tél : (00226) 25 40 86 42. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500
000) FCFA pour le lot 1 et cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2,
devront parvenir ou être remises au bureau de la  Personne responsable
des Marchés de l’Université Thomas SANKARA, commune rurale de
Saaba, deuxième étage du bâtiment administratif en face du secrétariat
du cabinet au plus tard le mardi 10 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux de la SONABHY à Ouaga, à Bingo,
à la DCRPM, à Bobo et à Péni.

Avis de demande de prix 
N°2025-002/ MICA/SONABHY du 18/11/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations de service se décomposent en cinq (05) lots comme suit : 

Lot 01 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Ouagadougou
Lot 02 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Bingo
Lot 03 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à la DCRPM
Lot 04 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Bobo
Lot 04 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Péni

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et est d’un (01) mois par Commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25
43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn, bâtiment A, porte A111.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège de
la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1.
Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) francs CFA pour chacun des lots 01, 02 et 05 ;

Vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lot 03, 04 à la caisse de la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :

- pour le lot 01 : six cent mille (600 000) F CFA ;
- pour le lot 02 : six cent mille (600 000) F CFA ;
- pour le lot 03 :  trois cent mille (300 000) F CFA ;
- pour le lot 04 : trois cent mille (300 000) F CFA ;
- pour le lot 05 : cinq cent mille (500 000) F CFA ; 

devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le  jeudi 12 décembre 2024 à 09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : les budgets prévisionnels sont : 

- pour le lot 01 : trente millions (30 000 000) F CFA TTC ;
- pour le lot 02 : trente millions (30 000 000) F CFA TTC ;
- pour le lot 03 :  douze millions (12 000 000) F CFA TTC ;
- pour le lot 04 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC ;
- pour le lot 05 : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants
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Acquisition de pare buffles en vue de
l'équipement de dix (18) véhicules automo-

bilesau profit du PReCA

Acquisition d’aliment bétail au profit du
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme 

au Sahel-Burkina Faso

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Fournitures et Services courants

Appel d’Offres Ouvert National 
n°2024-028F/MARAH/SG/DMP

Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’Avis Général de Passation
des Marchés paru dans UNDB le 24 février 2022.

1. Le Burkina Faso a reçu un prêt et un don de l’Association
Nationale pour le Développement pour financer la deuxième phase du
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS
2-BF), et à l’intention d’utiliser une partie du don pour effectuer des
paiements au titre du Marché d’acquisition d’aliment bétail au profit du
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS
2-BF). 

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour fournir de l’aliment bétail en un lot unique. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert
national (AOON) tel que défini dans « le règlement de passation des
marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’in-
vestissements (FPI) », et adressé aux soumissionnaires de pays éligibles
tels que définis dans le Règlement5. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des
informations auprès de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres durant les heures de bureau le
matin de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn et l’après-midi de 13 h 00mn à 16 h 00
mn à l’adresse mentionnée ci-dessous : Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03 BP
7010 Ouagadougou 03, Tél +226 51 91 03 79 / 67 46 14 06; e-mail : dmp-
maah@gmail.com.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un
dossier d’appel d’offres complet en français en s’adressant à la régie de
la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engage-
ments financiers (DGCMEF) et contre un paiement7 forfaitaire non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. La méthode de
paiement sera en espèce.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au
Rez-de-chaussée : 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79 /
67 46 14 06, le jeudi 16 janvier 2025 à 09 heures 00 minute GMT, au
plus tard. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumission-
naires présents en personne à l’adresse mentionnée ci-dessous : Salle
de réunion de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au
Rez-de-chaussée : 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél +226 51 91 03 79
/ 67 46 14 06, le ………….(45 jours à compter de la publication)…………à
09 heures 00 minute GMT. 

7. Toutes les offres doivent comprendre une garantie de l’offre, pour
un montant de cinq millions (5 000 000) F CFA. 

Le Directeur des Marchés Publics, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers 

Avis de demande de prix : 
N°2024/06DPX/MARAH/SG/RPB075/PReCA 

Le Gouvernement a reçu un prêt de l’Association Internationale
pour le Développement pour financer le Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce
prêt pour effectuer des paiements au titre du marché portant acquisition
de pare buffles en vue de l'équipement de dix (18) véhicules automo-
biles.

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la pose de
pare buffles (lot unique)  tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Le délai de livraison est de vingt (21) jours calendaires.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte
409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone :
25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les
jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix   auprès du secrétariat
de l’Unité de Gestion du Projet (PReCA) contre présentation de la quit-
tance de paiement du montant de vingt mille (20 000) FCFA, auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers, sise 395, Avenue Ho Chi Minh,
01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.  

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix devront
parvenir ou être remises à l’adresse ci-après : 

Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000,
Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 63 17
00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus tard le 09 décembre
2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
PReCA ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : la prévision budgétaire est de 3 500 000 FCFA/TTC 

Le Coordonnateur

 Adama SIRI
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Avis de demande de prix 
N°2024-1200/MI/SG/DMP/SMF-PC

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2025, du Ministère des Infrastructures (MI).

1. Le Ministère des Infrastructures (MI), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet demande de prix pour le gardiennage des locaux du Ministère des Infrastructures tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix pour le gardiennage des locaux au profit du
Ministère des Infrastructures se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 

Lot 1 : 
• Bâtiments du Ministère des Infrastructures (BUILDING LAMIZANA) et Antenne Gampela
• Bâtiments abritant l’Inspection Technique des Services (ITS) ;

Lot 2 :
• Bâtiments abritant la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR), sise à la zone industrielle de KOSSODO

• Bâtiments abritant la Direction Générale des Infrastructures de Transports (DGIT), la Direction Générale de la Normalisation et des Etudes
Techniques (DGNET), la Direction Générale de l’Entretien Routier (DGER), et la Direction des Ressources Humaines (DRH) sises à la Zone
Industrielle de Gounghin.

3.  Les prestations couvrent l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51 29
15 49.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du
Ministère de l’Economie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1 et de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA
pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage
du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 avant le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 30 minutes.
L’ouverture des plis sera faite ce même jourjeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB :  le montant prévisionnel :
Lot 1 : seize millions cent vingt-deux mille (16 122 000) FCFA TTC
Lot 2 : dix-huit millions (18 000 000) FCFA TTC

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

Gardiennage des locaux du Ministère des Infrastructures 
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

Entretien et le nettoyage des bâtiments au profit du Ministère des Infrastructures 

Avis de demande de prix 
N°2024-1199/MI/SG/DMP/SMF-PC

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2025, du Ministère des Infrastructures (MI).

1 . Le Ministère des Infrastructures (MI), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet demande de prix pour l’entretien et le nettoyage des bâtiments au profit du Ministère des
Infrastructures tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix pour l’entretien et le nettoyage des bâtiments
au profit du Ministère des Infrastructures se décomposent en deux (02) lots. Le Montant prévisionnel du lot 1 :  quatorze millions deux cent
cinquante-quatre mille (14 254 000) Francs CFA TTC et Le Montant prévisionnel du lot 2 : dix-sept millions (17 000 000) Francs CFA TTC.

Les Candidats peuvent soumissionner pour l’ensemble des lots et devront présenter une offre pour chaque lot soumissionné.

3.  Les prestations couvrent l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51
29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du
Ministère de l’Economie et des Finances.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1 et de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le
lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du
Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 avant le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite ce même jour
jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants
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AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE  DU BURKINA FASO

Construction d’un immeuble R+5 avec Édicule

Travaux

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International
N° : 2024-01/ANAC/DAFC/SMG du 25 JUILLET2024

Financement : Budget de l’ANAC, Gestion 2024

Cet avis appel d’offres ouvert international fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Agence Nationale de
l’Aviation Civile (ANAC).

1- Le Directeur Général de l’ANAC lance un appel d’offre ayant pour objet la construction d’un immeuble R+5 avec édicule tels que décrits
dans les Données particulières de l’appel d’offre. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de l’ap-
pel d’offre. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de type B-4 pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique : construction d’un immeuble R+5 avec édicule.  Le budget prévisionnel est d’un milliard trois
cent soixante-dix millions (1 370 000 000) FCFA.

3-  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres
Ouvert dans les bureaux du Service Moyens Généraux de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue
de la Révolution, face à la Cité An II, Tel : (00226) 25.30.64.88.

4-  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’Appel d’Offres Ouvert à l’Agence Nationale de
l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution, face à la Cité An II, Tel : (00226) 78-72-41-87 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trois cent mille (300 000) FCFA au Service Comptable de l’ANAC. 

5- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offre, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de vingt millions (20 000 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Service Courrier de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158, Ouagadougou 01, sis 195, Avenue de la Révolution, face à la Cité An II,
Tél : (00226 )25.30.64.88, avant le jeudi 16 janvier 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date limite de dépôt
des offres

Le Président de la Commission D’Attribution des marchés / P. I

Gertrude Thérèse OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre National

AGEM-DEVELOPPEMENT 

R E C T I F I C A T I F

Dans le cadre de l’Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA) N° 2024/009/MSJE/AGEM-D relatif aux travaux de constructions
et de réhabilitations/extensions de divers centres de formation professionnelle au profit du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi,
il est porté à la connaissance des éventuels soumissionnaires qu’une correction a été apportée à l’Avis publié au Quotidien n°4020 du jeudi, 28
novembre 2024, pages 53-54, concernant la date limite de dépôt des offres et la date de l’ouverture des plis.

Lire : Vendredi, 13 novembre 2024 ;
Au lieu de : Mardi, 10 décembre 2024.

Le reste inchangé.

Nous vous remercions de prendre en compte cette modification.

Jean Urbain KORSAGA
Le Manager Principal, Président de la Commission

d’attribution des marchés de AGEM-Développement.
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-23/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 25/ 11/2024

1- Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) ; exercice 2025, la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires à consulter pour les
demandes de cotations au titre de l’année 2025,

2- L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que RTB pourra
contacter dans le cadre de consultations restreintes (demandes de cotations) pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et services.

3- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activité ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires 2025 de la RTB ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-
après concernant le soumissionnaire :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur de la Radiodiffusion Télévision du Burkina ;
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
- un agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- une adresse complète (Boite postale, numéros de téléphone & courriel etc.).

5. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat la Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de
la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ; Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le
lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

La RTB se réserve le droit de donner aucune suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

N.B : 
- les prestations intellectuelles (consultation de consultants) ne sont pas concernées par la présente base de données ;
- la liste des prestataires sera arrêtée par domaine d’activité en se basant sur le RCCM, l’agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le
domaine ; 
- si le domaine d’activité exige un agrément ou une autorisation d’exercer, l’absence de ce document constituera un motif de rejet de l’offre.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Célestin YARA

Prestations intellectuelles

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes
de cotations de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB) au titre de l’exercice 

budgétaire 2025
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pour la constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les 
demandes de cotations de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB) au titre 

de l’exercice budgétaire 2025 
 
1-!Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) ; exercice 

2025, la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB) lance un avis à manifestation d’intérêt 
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires à consulter 
pour les demandes de cotations au titre de l’année 2025, 

2-!L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de 
données de fournisseurs/prestataires que RTB pourra contacter dans le cadre de 
consultations restreintes (demandes de cotations) pour la réalisation des travaux et la 
fourniture de biens et services. 

3-! La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 
agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en 
règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activité ci-après : 
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4.Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la 
mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des 
fournisseurs/prestataires 2025 de la RTB ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après 
concernant le soumissionnaire : 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC- PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de
cotations au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au

Burkina Faso 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-01/DG-GIP-PNVB/SG/PRM 

du 22-11-2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, le Groupement d’Intérêt Public-Programme National de
Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à con-
sulter pour les demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que
le Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) pourra consulter dans le cadre de la réalisation des
travaux, des acquisitions de fournitures et équipements et des prestations courantes.

3. La participation est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration ; pour les domaines ci-après :

1. Réalisations des travaux d’entretien ;
 Entretien et réparation des biens immeubles ;
 Entretien et réparation de climatiseurs et circuit électrique ;
 Entretien et réparation de circuit de plomberie.

2. Acquisitions de fournitures et équipements ;
 Fournitures de bureau ;
 Produit d’entretien ;
 Petits matériels et outillages ;
 Consommables informatiques ;
 Matériels informatiques ;
 Mobiliers de bureau.

3. Prestations courantes.
 Nettoyage de bâtiments ;
 Maintenance de matériels informatiques et de matériels de bureau ;
 Maintenance de mobiliers de bureau ;
 Maintenance de matériels roulants ;
 Location de salles, tentes, chaises et vidéos projecteurs ;
 Maintenance de logiciels métiers ;
 Livraison de journaux.

4. Les candidats intéressés sont invités à constituer leurs offres et les mettre sous pli fermé avec la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations, suivi de l’intitulé du domaine de la soumis-
sion ». Les offres devront comporter les informations et pièces ci-après :

 le domaine de la soumission ;
 une description sommaire des services ;
 une attestation d’inscription au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
 un Certificat de Non Faillite (CNF) ;
 agrément technique dans le domaine de la soumission s’il en existe ;
 des contacts téléphoniques permanents.

5. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à se manifester de nouveau avec les informations et pièces requis-
es. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sise
Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30
à 15h 30.

7. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et deux (02) copies marquées comme telle doivent être déposées à l’adresse ci-
après : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou
CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30, au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 T.U. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de la
proposition transmise par le Candidat.

8. Le Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) se réserve le droit d'apporter toute modifi-
cation ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent avis à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Seydou SANON

Prestations intellectuelles
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AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE DU BURKINA FASO

Suivi-contrôle et la coordination des travaux de construction d’un immeuble R+5 
avec édicule au profit l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/ANAC/DAFC/SMG du 25/10/2024

1). Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC).

2). Financement
Le financement est assuré par le budget de l’ANAC, Gestion 2024.

3). Description des prestations
L’objectif de la mission est d’assurer le suivi-contrôle et la coordination de l’exécution des travaux et d’en proposer la réception et le règlement.à

l’ANAC, il s’agira de :

- veiller à l´organisation et à la coordination générale des travail;
- fournir les détails techniques d’exécution complémentaires 
- valider le cas échéant les plans fournis par les entreprises
- organiser et diriger les réunions de chantiers ;
- rédiger et diffuser les procès - verbaux et comptes – rendus de réunion ;
- tenir au moins une réunion mensuelle sur le site avec les différents intervenants (entreprise générale, sous – traitants, etc.) afin d’assur-
er une bonne coordination et contrôle de la qualité des travaux ;
- veiller au respect des termes du contrat de l’entreprise (ou des enterprises);
- veiller au respect du planning général prévisionnel d’exécution des travaux et le tenir à jour;
- contrôler la qualité d’exécution des travaux et veiller au respect des délais contractuels ;
- assurer, le cas échéant, la liaison avec les organismes chargés de contrôle (laboratoire, bureau de contrôle etc.);
- contrôle, Vérification et Certification des travail;
- commander les essais de contrôle, analyser et vérifier les résultats (en cas de besoin) ;
- vérifier et certifier les attachements et décomptes avant leur transmission au Maître d’Ouvrage;
- vérifier les échantillons des matériaux, matériels et équipements proposés avant emploi.

4). Critères d’évaluation

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5). Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- et le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-

forcer leurs compétences respectives.

7). Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la
méthode qualité-coût.

8). Information supplémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations supplémentaires concernant les services ci-dessus aux jours ouvrables de 07h30 à
16h00 (heure locale) à l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, 01 BP 1158 Ouagadougou 01, sise 159 Avenue de la Révolution (en face de la Cité
An II), Tel. (00226) 25 30 64 88 / 78 04 06 91.

9). Les manifestations d’intérêt devront être déposées en un original et deux (02) copies à l’adresse mentionnée ci-dessus, au plus tard le lundi
16 décembre 2024 à 09 heures 00 (heure locale) et porter expressément la mention : 
« Manifestation d’intérêt Services de consultants concernent le suivi-contrôle et la coordination des travaux de construction d’un bâtiment R+5 avec
édicule au profit de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC)

Le Directeur Général 

Daouda Abdoul Aziz W. A. AMOUSSA

Prestations intellectuelles
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MS/SG/INSP/DG/DMP 

Financement : Budget INSP, Gestion 2025

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’INSP souhaite recevoir des candidatures pour la
mise en place d’une base de données fournisseurs/prestataires de biens et services. 
Cette démarche permettra à l’INSP de constituer un fichier de prestataires par domaine d’activités afin de procéder chaque fois que de
besoin à une mise en concurrence restreinte des prestataires crédibles, fiables et qualifiés selon les procédures de demande de cotation
et de consultations de consultants.

Les prestataires, les entreprises désireux d’être dans la base de données de l’INSP, en fonction de leur profil, postuleront dans les
domaines d’activités suivants :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

1. une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
2. une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, un contact téléphonique permanent, sa situation géo

graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation ; 

NB Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre. L’INSP rappelle les prestataires
et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services, qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à  l’avis de manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires au profit de l’INSP  » dans
le  bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit
le GANDAOGO National à la ZAD Téléphone (226) 71 13 07 82 au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 minute L’INSP
se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics /INSP

OUEDRAOGO Ali
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Avis de manifestation d’intérêt N°2025-01/MS/SG/INSP/DG/DMP  

pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de l’INSP 

pour l’année 2025 Financement : Budget INSP, Gestion 2025 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’INSP souhaite recevoir des 

candidatures pour la mise en place d’une base de données fournisseurs/prestataires de biens et services.  

Cette démarche permettra à l’INSP de constituer un fichier de prestataires par domaine d’activités afin de 

procéder chaque fois que de besoin à une mise en concurrence restreinte des prestataires crédibles, fiables et 

qualifiés selon les procédures de demande de cotation et de consultations de consultants. 

Les prestataires, les entreprises désireux d’être dans la base de données de l’INSP, en fonction de leur profil, 

postuleront dans les domaines d’activités suivants : 

Numéro du lot Domaines d’activités 
1 Travaux de réfection de bâtiments    
2 Acquisition et installation de climatiseurs 
3 Acquisition de matériels informatiques 
4 Acquisition de Mobiliers de bureau 
5 Achat de produits d'entretien 
6 Achat de consommables informatiques 
7 Acquisition de fournitures de bureau et imprimés spécifiques 
8 Achat de matériels d'électricité, plomberie et menuiserie 
9 Achats de petits matériel et d'outillage 
10 Contrôle et vérification des extincteurs 
11 Achat de titres de transport 
12 Locations et charges locatives diverses  
13 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (électricité, plomberie, menuiserie)  
14 Maintenance des matériels de laboratoire  
15 Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants à quatre roues /CRSN et Centre MURAZ 
16 Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants à quatre roues / INSP siège, CNRFP et CORUS 
17 Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs 
18 Achat de Catalogues et imprimés publicitaires 
19 Achat de crédits de communication du Directeur Général 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 

l’administration. 

  Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :  

1. une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;  

2. une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, un contact téléphonique 

permanent, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention 

choisi ; 

3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel 

document ; 

5. une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6. Les preuves des expériences ou de réalisation ;  

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE

Avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de 
fournisseurs/prestataires de l’INSP pour l’année 2025  
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-007/MEBAPLN/SG/DMP du 28/11/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
(PPM) 2025, le Ministère de l’Enseignement de Base, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son réper-
toire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le MEBAPLN pourra con-
tacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises ne figu-
rant pas sur la liste des prestataires défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Numéro du lot Domaine d’intervention

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 1 Acquisition de matériels informatiques, de consommables infor-
matiques, de consommables d'imprimerie et péri-informatiques
Lot 2 Acquisition de fournitures de bureau, produits d'entretien et de
nettoyage 
Lot 3 Acquisition  de produits alimentaires 
Lot 4 Acquisition de matériel de bureau, de mobiliers de bureau, de
réfrigérateurs, de  fontaines d'eau et de cafetières
Lot 5 Acquisition de petit matériel, de pièces de rechange, d’outillage
technique et de rayonnage
Lot 6 Acquisition  de climatiseurs 
Lot 7 Acquisition  de véhicules à deux (02) roues 
Lot 8 Acquisition de kits scolaires, de divers matériels et ouvrages
scolaires
Lot 9 Acquisition et Installation de matériel de connexion internet
Lot 10 Acquisition  de banderoles, de tee-shirts, de cartes d’invitation,
de badges, de dépliants et d‘affiches 

PRESTATIONS DE SERVICES

Lot 11 service de pause-café, de pause déjeuner, de restauration et
de cocktail
Lot 12 Location  de salles, de chambres et de matériels ( stand, tentes,
chaises, appareils de sonorisation) Ré immatriculation des véhicules
Lot 13 Conception et diffusion de spot publicitaire, de communiqués
administratifs, de magazine, couvertures médiatiques radiophoniques,
télévisuelles, presse en ligne et presse papier d'activités 
Lot 14 Entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues 
Lot 15 Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues et de
camions
Lot 16 Assurance  de véhicules à quatre (04) roues 
Lot 17 Entretien et maintenance du matériel informatique, de photo-
copieurs, de duplicopieurs et de machines d'imprimerie 
Lot 18 Entretien et réparation de climatiseurs et de groupe électrogène 
Lot 19 Entretien et maintenance de circuit électrique et des installa-
tions solaires 
Lot 20 Entretien et maintenance de plomberie sanitaire 
Lot 21 Entretien des rayonnages et des archives
Lot 22 Gardiennage  des locaux 
Lot 23 Nettoyage  des locaux 
Lot 24 Fourniture de service de manutention
Lot 25 Réparation  de mobiliers 
Lot 25 Diverses prestations d'imprimerie (reproduction et impression
de documents) 
Lot 27 Prestations d'artistes, d'hôtesses et de maîtres de cérémonie
Lot 28 Confection de sacs d'ordinateurs portables 

Lot 29 Abonnement aux journaux et à la connexion internet
TRAVAUX

Lot 30 Entretien et réfection de bâtiment intérieur et extérieur
Lot 31 Travaux de câblage réseau et renforcement de réseaux élec-
triques 
Lot 32 Construction bâtiments et travaux publics 
Lot 33 Réalisation de forages 
Lot 34 Travaux eau, électricité et plomberie sanitaire

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs et prestataires 2025 du MEBAPLN ». Elles devront comporter
les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro du lot
et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- le domaine principal d’activités ; 
- une description détaillée de l’entreprise;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les
personnes morales; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

Le MEBAPLN rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà
déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette for-
malité.
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEBAPLN sise au 2ème étage (avenue de
l'Europe à l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, télé-
phone : +226 25 41 17 53) de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours
ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN
sis au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur
l’avenue de l'Europe, téléphone : (+226) 25 41 17 53, au plus tard le
10/12/2024 à 15 heures 00 TU.

7. Le MEBAPLN se réserve le droit de ne pas donner suite à une
quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE
2025 AU PROFIT DU MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION

ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MEBAPLN).

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-047M/MARAH/SG/DMP DU 25 NOVEMBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD N°

2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque Africaine de
Développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de (con-
sultant) firme pour la réalisation des études techniques d'aménagement
de 500 ha de bas-fonds dans les régions du Centre-Sud et du Centre-
Est. 

L'objectif général de la mission du consultant est de conduire des
études techniques pour la réalisation des études d’avant-projet som-
maire (APS) et d’avant-projet détaillé (APD) assorties d’un dossier d’ap-
pel d’offre (DAO en vue de l’exécution des travaux d’aménagement et
la mise en valeur de 500 ha de bas-fonds.
Les études doivent donc aboutir à l’élaboration de dossiers d’appel d’of-
fres (DAO) permettant la réalisation d’ouvrages répondant aux objectifs
fixés par le maître d’ouvrage

De façon spécifique, les prestations consisteront par site étudié à l’étab-
lissement :
- d’un avant-projet sommaire de chaque site ;
- d’un avant-projet détaillé de chaque site ;
- d’une étude socio-économique et financière de chaque site ;
- de l’élaboration d’un dossier d’appel d’offre pour la réalisation
des travaux.

Le délai de réalisation des études sera de quatre (04) mois non exten-
sible y compris la phase de documentation, du dépôt des rapport ainsi
que les périodes de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants qualifiés à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans la con-
duite de la réalisation d’études d’aménagement de bas-fonds. Les con-
sultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (docu-
mentation, référence de prestations similaires, expérience dans des
missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le
représentant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son
existence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de mis-
sions similaires (études d’aménagement ou de réhabilitation de bas-
fonds) au cours des dix dernières années faisant ressortir pour chaque
mission les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mission
; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description som-
maire de la mission et des services réalisés ; (iv) la superficie du bas-
fond concerné (au moins 30 ha) ; (v) le pays de réalisation de la mis-
sion ; (vi) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de
la mission ; (vii) le montant du contrat ; (viii) la liste des experts-clés
ayant réalisé la mission, etc… ;
• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant
la bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre
les entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune
des parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager
légalement tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procé-
dure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie
sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours des dix
(10) dernières années : Etudes d’aménagement ou réhabilitation de
bas-fonds. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique
aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suivantes
tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 min-
utes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à
09/Poste 4019, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04)
exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard
le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter expressément
la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études tech-
niques d'aménagement de 500 ha de bas-fonds dans les régions du
Centre-Sud et du Centre-Est. » 

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise
à Ouaga 2000, Avenue Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03
BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des
marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES D'AMENAGEMENT DE 500 HA DE BAS-FONDS DANS LES REGIONS 
DU CENTRE-SUD ET DU CENTRE-EST AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE 

LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-048M/MARAH/SG/DMP DU 25 NOVEMBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD N°

2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque
Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût du Projet
2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité
Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention
d’utiliser une partie du montant de ce prêt pour financer le contrat
de services de consultant  (firme) pour la réalisation des études
techniques d'aménagement de 500 ha de bas-fonds dans les
régions du Centre-ouest et du Plateau-Central. 

L'objectif général de la mission du consultant est de conduire des
études techniques pour la réalisation des études d’avant-projet
sommaire (APS) et d’avant-projet détaillé (APD) assorties d’un
dossier d’appel d’offre (DAO en vue de l’exécution des travaux
d’aménagement et la mise en valeur de 500 ha de bas-fonds.
Les études doivent donc aboutir à l’élaboration de dossiers d’appel
d’offres (DAO) permettant la réalisation d’ouvrages répondant aux
objectifs fixés par le maître d’ouvrage

De façon spécifique, les prestations consisteront par site étudié à
l’établissement :
- d’un avant-projet sommaire de chaque site ;
- d’un avant-projet détaillé de chaque site ;
- d’une étude socio-économique et financière de chaque site
;
- de l’élaboration d’un dossier d’appel d’offre pour la réalisa-
tion des travaux.

Le délai de réalisation des études sera de quatre (04) mois non
extensible y compris la phase de documentation, du dépôt des rap-
port ainsi que les périodes de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants quali-
fiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée
dans la conduite de la réalisation d’études d’aménagement de bas-
fonds. Les consultants intéressés doivent produire les informations
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour
les prestations (documentation, référence de prestations similaires,
expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de
qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les doc-
uments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le
représentant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre
de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme accompagnée des preuves de
son existence juridique (copie de son registre de commerce ou de
ses statuts) ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de
missions similaires (études d’aménagement ou de réhabilitation de
bas-fonds) au cours des dix dernières années faisant ressortir pour
chaque mission les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de
la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la
description sommaire de la mission et des services réalisés ; (iv) la
superficie du bas-fond concerné (au moins 30 ha) ; (v) le pays de

réalisation de la mission ; (vi) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission ; (vii) le montant du contrat ; (viii)
la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, etc… ;
• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attes-
tant la bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles
des pages de garde et de signature des contrats ;
• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement
entre les entreprises membres du groupement, daté et signé par
chacune des parties et désignant le mandataire dûment habilité à
engager légalement tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la
Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015,
disponible sur le site web de la Banque à l’adresse suivante
http://www.afdb.org. La méthode de sélection pour ce contrat sera
la sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite
dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la
Banque africaine de développement.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au
cours des dix (10) dernières années : Etudes d’aménagement ou
réhabilitation de bas-fonds. Il est à noter que l’intérêt manifesté par
une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’in-
clure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures
30 minutes : Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH),
sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ; E-mail
: dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisa-
tion des études techniques d'aménagement de 500 ha de bas-
fonds dans les régions du Centre-ouest et du Plateau-Central. » 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
µAdministrateur des services financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES D'AMENAGEMENT DE 500 HA DE BAS-FONDS DANS LES REGIONS 
DU CENTRE-OUEST ET DU PLATEAU-CENTRAL AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT

DE LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-049M/MARAH/SG/DMP DU 25 NOVEMBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD N°

2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque
Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût du Projet
2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité
Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention
d’utiliser une partie du montant de ce prêt pour financer le contrat
de services de consultant (firme) de pour la réalisation des études
techniques d'aménagement de 650 ha de bas-fonds dans les
régions du Sud-Ouest et du Nord. 

L'objectif général de la mission du consultant est de conduire des
études techniques pour la réalisation des études d’avant-projet
sommaire (APS) et d’avant-projet détaillé (APD) assorties d’un
dossier d’appel d’offre (DAO en vue de l’exécution des travaux
d’aménagement et la mise en valeur de 650 ha de bas-fonds.
Les études doivent donc aboutir à l’élaboration de dossiers d’appel
d’offres (DAO) permettant la réalisation d’ouvrages répondant aux
objectifs fixés par le maître d’ouvrage

De façon spécifique, les prestations consisteront par site étudié à
l’établissement :
- d’un avant-projet sommaire de chaque site ;
- d’un avant-projet détaillé de chaque site ;
- d’une étude socio-économique et financière de chaque site
;
- de l’élaboration d’un dossier d’appel d’offre pour la réalisa-
tion des travaux.

Le délai de réalisation des études sera de quatre (04) mois non
extensible y compris la phase de documentation, du dépôt des rap-
port ainsi que les périodes de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants quali-
fiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée
dans la conduite de la réalisation d’études d’aménagement de bas-
fonds. Les consultants intéressés doivent produire les informations
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour
les prestations (documentation, référence de prestations similaires,
expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de
qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les doc-
uments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le
représentant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre
de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme accompagnée des preuves de
son existence juridique (copie de son registre de commerce ou de
ses statuts) ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de
missions similaires (études d’aménagement ou de réhabilitation de
bas-fonds) au cours des dix dernières années faisant ressortir pour
chaque mission les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de
la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la
description sommaire de la mission et des services réalisés ; (iv) la
superficie du bas-fond concerné au moins 30 ha) ; (v) le pays de

réalisation de la mission ; (vi) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission ; (vii) le montant du contrat ; (viii)
la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, etc… ;
• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attes-
tant la bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles
des pages de garde et de signature des contrats ;
• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement
entre les entreprises membres du groupement, daté et signé par
chacune des parties et désignant le mandataire dûment habilité à
engager légalement tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la
Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015,
disponible sur le site web de la Banque à l’adresse suivante
http://www.afdb.org. La méthode de sélection pour ce contrat sera
la sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite
dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la
Banque africaine de développement.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au
cours des dix (10) dernières années : Etudes d’aménagement ou
réhabilitation de bas-fonds. Il est à noter que l’intérêt manifesté par
une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’in-
clure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures
30 minutes : Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH),
sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ; E-mail
: dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisa-
tion des études techniques d'aménagement de 650 ha de bas-
fonds dans les régions du Sud-Ouest et du Nord. » 

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES D'AMENAGEMENT DE 650 HA DE BAS-FONDS DANS LES REGIONS DU
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-006/MTDPCE/SG/DMP DU 19/11/2024 

N° de référence : BF-PACTDIGITAL-460767-CS-QCBS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un crédit de
l’Association Internationale de Développement (IDA), pour financer le
Projet d’accélération de la transformation digitale du Burkina Faso
(PACTDIGITAL) et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour
effectuer des paiements au titre du contrat suivant : Recrutement d'un
auditeur externe chargé de l’audit comptable et financier des trois exer-
cices (2024 (PPA et 4ème trimestre), 2025 et 2026) du Projet
d’Accélération de la Transformation Digitale du Burkina Faso.

2. OBJECTIF DE L’AUDIT DU PROJET

L’objectif de l’audit comptable et financier est de permettre d’exprimer
une opinion professionnelle sur la situation financière du PACTDIGITAL
à la fin de chaque exercice comptable et s’assurer que les ressources
mises à la disposition du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles
elles ont été octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif de développe-
ment du Projet. 

Les états financiers qui sont établis par l’Unité de Gestion du Projet
(UGP) sont élaborés de manière à rendre compte des transactions
financières du Projet. L’Unité de Gestion du Projet a en charge de main-
tenir un système de contrôle interne adéquat ainsi qu’une documenta-
tion acceptable des transactions. 

3. PREPARATION DES ETATS FINANCIERS ANNUELS
La responsabilité de la préparation des états financiers incluant les
notes annexes relève de l’Unité de Gestion du Projet en conformité
avec les principes du SYCEBNL (système comptable des entités à but
non lucratifs).

L’auditeur est responsable de la formulation d’une opinion sur les états
financiers fondée sur les normes d’audit internationales ISA
(International Standards on Auditing) édictées par la Fédération
Internationales des Experts-Comptables, IFAC (International
Federation of Accountants). En application de ces normes d’audit, l’au-
diteur demandera à l’Unité de Gestion du Projet, une lettre de confirma-
tion engageant la responsabilité des dirigeants dans l’établissement
des états financiers et le maintien d’un système de contrôle interne
adéquat.

4. La durée de la mission est de trente (30) jours calendaires pour
chaque exercice à compter de la date indiquée dans l’ordre de service
de commencer la prestation.

5. Les consultants peuvent s’associer avec d’autres cabinets pour
renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement
ou d’un accord de sous-traitant. En cas de groupement, tous les mem-
bres de ce groupement restent conjointement et solidairement respon-
sables de l’exécution de la mission au cas où le groupement sera sélec-
tionné.

6. Les TDR détaillés de la mission peuvent être obtenus au secré-
tariat de DMP/MTDPCE à l’adresse ci-dessous : 1er Etage Immeuble
Armelle au projet ZACA, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01
38 ou en écrivant à jules.coulibaly@tic.gov.bf pour solliciter lesdits
TDRs.

7. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Transition
Digitale des Postes et des Communications Electroniques (DMP/MTD-
PCE) invite les Cabinets d’Audit et d’Expertise Comptable indépen-
dants, faisant profession habituelle de réviser les comptes, régulière-
ment inscrits au Tableau d’un Ordre des Experts-Comptables membre
de l’IFAC, ayant une expérience confirmée en audit financier des pro-
jets de développement et acceptable par l’IDA, admissibles à mani-

fester leur intérêt à fournir les services. Les consultants (firmes)
intéressés devraient fournir des renseignements démontrant qu’ils pos-
sèdent les qualifications et les expériences pertinentes requises pour
exécuter les services. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront
comporter notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée, datée et signée ;
- une présentation de la firme faisant ressortir ses domaines de
compétence ;
- les références de prestations pertinentes en rapport avec la
mission pendant les cinq (05) dernières années (à partir de 2019) ;

Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont: 
- Être un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable indépendant
à jour ;
- Avoir une expérience dans les audits financiers et comptables
de projets et programmes sur financement IDA, BAD, FAD et panier
commun d’au moins   5 000 000 F CFA.

NB : Les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par
les copies des pages de garde et de signature des contrats et d’attes-
tations de bonne fin ou des rapports de validation.
Seules les références attestées par des pièces justificatives seront pris-
es en compte pour l’évaluation.

8. L’attention des consultants intéressés est attirée sur l’article III,
paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de passation des
marchés pour les FPI cinquième édition de septembre 2023, exposant
la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d’intérêts.

9. Un consultant sera sélectionné suivant la méthode de Sélection
Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) telle que décrite dans le
Règlement de passation des marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le financement de projets d’investissements (FPI), cinquième édition de
septembre 2023.

10. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à
l’adresse du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques (DMP/MTDPCE), sis 1er Etage Immeuble Armelle au
projet ZACA, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01 38, E-mail :
jules.coulibaly@tic.gov.bf et aux jours ouvrables de 07 heures 30 mn à
12 heures 30 mn et de 13 heures à 16 heures.

11. Les manifestations d’intérêt devront être rédigées en français,
multipliées en trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies
et déposées sous plis fermés à l’adresse ci-dessus en personne ou par
courrier express au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures
00 temps universel avec la mention   « réponse à la manifestation d’in-
térêt pour le Recrutement d'un auditeur externe chargé de l’audit
comptable et financier des trois exercices (2024 (PPA et 4ème
trimestre), 2025 et 2026) du Projet d’Accélération de la Transformation
Digitale du Burkina Faso ».

L'ouverture sera faite immédiatement en presence des candidats qui
souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

T. Jules COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

RECRUTEMENT D'UN AUDITEUR EXTERNE CHARGÉ DE L’AUDIT COMPTABLE ET 
FINANCIER DES TROIS EXERCICES (2024 (PPA ET 4ÈME TRIMESTRE), 2025 ET 2026) 

DU PROJET D’ACCÉLÉRATION DE LA TRANSFORMATION DIGITALE DU BURKINA FASO
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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

International Rescue Committee, ci-après désigné comme « IRC », est une agence humanitaire à but non lucratif dont la mission est d’aider 
les personnes dont les vies et les moyens de subsistance sont ébranlés par les conflits et les catastrophes à survivre, se relever, et prendre en 
main leur avenir.  
 
 
Nom du projet : Projet de renforcement de la résilience, la cohésion sociale et la coopération des communautés de la région transfrontalière de 
la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso confrontées à l’extrémisme violent (PRORECO) 
 
Localisation du projet : Ce projet est mis en œuvre au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire : 
Burkina Faso (Commune de Niangoloko) : Niangoloko, Ouangolodougou 
Côte d’Ivoire (Région de Tchologo et Bounkani) : Départements de Ferkessédougou, Ouangolodougou, Bouna et Kong. 
 
Résumé du projet :  
Le projet est mis en œuvre par International Rescue Commitee (IRC) Côte d’Ivoire en partenariat avec deux organisations communautaires : 
AGEREF Comoé-Léraba au Burkina Faso et AGEREF Warigué en Côte d’Ivoire. Son objectif est de promouvoir la stabilisation et la prévention 
des conflits violents dans les localités frontalières au sud du Burkina Faso et au nord de la Côte d’Ivoire à travers le renforcement de la 
résilience, de la cohésion sociale et de la coopération transfrontalière, en :  
(i) Améliorant l'accès aux infrastructures économiques et sociales adaptées au changement climatique et leur gestion ;  
(ii) Renforçant la cohésion sociale et les mécanismes de résolution et de prévention des conflits ; et  
(iii) Améliorant la gestion des ressources naturelles. 
  
Services dont la réalisation est demandée :  
Les travaux du présent dossier d’appel d’offres sont constitués de quatre (4) lots dont la consistance est la suivante : 
 

Lot! Désignation! Délai d’exécution!

1! Construction d'un bâtiment de trois (3) salles de classes + un (1) bureau + un (1) 
magasin !

4 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

2! Réhabilitation d'un bâtiment de trois (3) salles de classes et construction d’une 
latrine V.I.P à quatre (4) postes!

3 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

3! Réalisation d'un Poste d’Eau Autonome (PEA) au sein de l'école de 
Ouangolodougou!

2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

4! Réhabilitation de deux points d'eaux (PMH) à Koutoura et Yendéré! 2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

Critères : Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes par lot :  
• Avoir une bonne Expérience de travail 
• Disposer d’une ressource humaine techniquement qualifié pour la réalisation des travaux 
• Avoir une bonne capacité financière permettant à l’entreprise de réaliser les travaux sans avance de démarrage 
• Disposer d’équipement nécessaire à la réalisation des travaux!

            
Date limite et lieu de soumission des offres  
La date limite de soumission des offres est 27/12/2024 à 12H30 au siège de AGEREF COMOE LERABA sis à Banfora, Burkina Faso au 
Secteur 7, Villa N°350, non loin de la Radio Catholique TERIYA.  
 
ARTICLE 1 - AUTORITE CONTRACTANTE ET FINANCEMENT 
 
Cet appel à soumissionner est lancé par AGEREF CL et IRC Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRORECO, co-financé 
par la République fédérale d’Allemagne via la KfW et la Confédération Suisse par l’intermédiaire de la Fondation PATRIP. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises ou groupements d’entreprises établis au Burkina Faso pour autant 
que ceux-ci satisfassent aux conditions et réglementations burkinabé.  
 
ARTICLE 3 - ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
Le dossier complet de l’appel d’offres (DAO) est téléchargeable sur le site de l’annonce et via l’URL ci-après :  https://bag4.short.gy/eXwyIa  
 
 
 
En cas de besoin veuillez adresser un mail aux adresses ci-après :  
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org, trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
yayhus@yahoo.fr  
Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 78 02 72 20/55 88 64 82/70 96 14 97. 
 

Travaux
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 43 à 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47 à 52
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2025-01/CO/M/DCP 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
de grosses réparations et maintenance des engins. Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire de cent vingt
millions (120 000 000) F CFA TTC

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Marchés similaires : deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de trente millions (30 000 000) F CFA TTC
chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements.
Chiffres d’affaires annuel moyen : cent quatre-vingt millions (180 000 000) F CFA
Ligne de crédits : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA
Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA auprès de la Recette Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à la ZAD
ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de
Ville.
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le mardi 31 décembre 2025 à 09
heures 00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA cconformément
à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 31
décembre 2025 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission 

d’Attribution  des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

Grosses réparations et maintenance des engins de la commune de Ouagadougou

REGION DU CENTRE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2025-02/CO/M/DCP 
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
la réparation et maintenance des camions spécialisés. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :

* Lot 1 : Grosses réparations et maintenances des camions spécialisés (budget prévisionnel: 60 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 2 : Grosses réparations et maintenances des camions spécialisés (budget prévisionnel : 80 000 000F CFA) 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour chaque lot auprès de la Recette Municipale à la Trésorerie Régionale du
Centre sise à la ZAD ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02,
Rue de l’Hôtel de Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le mardi 31 décembre 2025 à 09
heures 00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

* Lot 1 : un million huit cent mille (1 800 000) F CFA
* Lot 2 : deux millions quatre cent mille (2 400 000) F CFA cconformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 31
décembre 2025 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Maintenance et réparation de camions spécialisés de la Commune de Ouagadougou 
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Avis de demande de prix 
N°2024-05/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM du 26/11/2024 relatif à  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la Semaine Nationale de la Culture. 

1. La Personne Responsable des Marchés de la Semaine Nationale de la Culture dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix (à commande) ayant pour objet l’ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DES
LOCAUX DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA CULTURE A COMMANDE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations un montant prévisionnel total de quinze millions (15 000 000) de FCFA TTC se décomposent en deux (02) lots ainsi qu’il
suit :
Lot 1 : Nettoyage des bâtiments administratifs de la SNC pour un montant prévisionnel de douze millions (12 000 000) de FCFA TTC ;
Lot 2 : Entretien du jardin de la Maison de la Culture au profit de la SNC pour un montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) de FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire, gestion 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo, Tél : 20 98 02 35//20 98
00 47- 48 du lundi au jeudi de 7h30mn à 15h00mn TU et le vendredi de 7h30mn à 15h30mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA
pour le lot 1 et de dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2 à l’agence comptable de la Semaine Nationale de la Culture sise à la Maison de la Culture
de Bobo Dioulasso.

6.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission  d’un montant de trois cent soixante mille (360 000) FCFA pour le lot 1, de quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso,
Tél : 20 98 02 35//20 98 00 47 48 avant le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00 TU

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés de la Semaine Nationale de la Culture ne
peut être tenu pour responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Seydou TRAORE

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS-BASSINS

ENTRETIEN ET AU NETTOYAGE DES LOCAUX DE LA SEMAINE NATIONALE 
DE LA CULTURE
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Avis de demande de prix 
N°2024-06/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM du 26/11/2024 relatif à la Prestation de service de 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la Semaine Nationale de la Culture. 

1. La Personne Responsable des Marchés de la Semaine Nationale de la Culture dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix (à commande) ayant pour objet le GARDIENNAGE ET LA SURVEIL-
LANCE DES LOCAUX DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA CULTURE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations d’un montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) de FCFA TTC sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire, gestion 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo, Tél : 20 98 02 35//20
98 00 47- 48 du lundi au jeudi de 7h30mn à 15h00mn TU et le vendredi de 7h30mn à 15h30mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA
pour le lot unique à l’agence comptable de la Semaine Nationale de la Culture sise à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso.

6.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat de la Direction Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso, Tél : 20 98 02 35//20 98 00 47 48 avant le
jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00 TU

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés de la Semaine Nationale de la Culture ne
peut être tenu pour responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Seydou TRAORE

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS-BASSINS

Prestation de service de GARDIENNAGE ET DE SURVEILLANCE DES LOCAUX 
DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA CULTURE
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Avis de manifestation d’intérêt
N° 2024-01/CO/ARRDT N°3/M/CAB/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), la Mairie de l’Arrondissement N°3 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et servic-
es et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

 Acquisition de Consommables et matériels informatiques
 Fourniture de bureau et scolaire
 Fourniture de produits d’entretien et ménager
 Fourniture de produits alimentaires
 Fourniture de petits matériels et outillages
 Fourniture de tenues vestimentaires 
 Fourniture de petits matériels médicotechniques
 Fourniture de produits pharmaceutiques
 Maintenance du matériel informatique
 Entretien des cimetières
 Entretien et réparation des engins à deux, trois roues et quatre roues
 Entretien et réparation de groupe électrogène, forage et les lampadaires au sein de la Mairie
 Entretien du jardin et traitement des herbes de la cour de la Mairie
 Surveillance et Gardiennage des infrastructures municipales
 Entretien et Nettoyage des infrastructures municipales
 Curage de caniveaux 
 Reprofilages de routes en terre
 Travaux de bâtiment (construction, Réhabilitation et Entretien)
 Fourniture de Matériel et mobilier de bureau et scolaire
 Fourniture de matériel et mobilier médicale 
 Autres Prestation de services divers

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°3 ». Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :

 Être du domaine principal de soumission ;
 Être légalement constitué (joindre l’extrait du certificat d’inscription au registre de commerce et du crédit mobilier, une description
détaillée de l’entreprise) ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la Mairie de l’Arrondissement N°3 sis Rue 16.61 rue de la solidarité, 01 BP 85 Ouaga 01 tel 25 35 10 34 / 70 69 38 74.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09
heures 00.

L’Arrondissement N°3 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

 SAWADOGO Binta Samdipawendé
Contrôleur des Impôts des Collectivités Territoriales

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MUH/SG/RC/DRUHC 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du
Centre lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et de four-
nisseurs que la DRUHC pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

 consommables informatiques et péri – informatiques ;
 fournitures et mobiliers de bureau ;
 produits d’entretien ;
 pause-café, pause déjeuné et produits alimentaires ;
 maintenance informatique et péri – informatiques ;
 entretien et maintenance de véhicules ;
 gardiennage des locaux ;
 nettoyage des locaux ;
 fourniture de matériels spécifiques ;
 entretien et maintenance de matériels spécifiques (matériels de bornage et de topographie) ;
 entretien, maintenance, fourniture et pose de climatiseurs ;
 entretien et réfection de bâtiment
 entretien de la plomberie et des circuits électriques.

Les prestataires intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant la mention » avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du
Centre » à la Direction Régionale sis à Ouagadougou /Arrondissement N°12, au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00.

Les offres doivent comporter les informations et pièces ci-après :
 le domaine principal de soumission ;
 une description détaillée de l’entreprise ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 un contact téléphonique permanent.

Les prestataires peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du chef de service administratif et financier de la DRUH-C.

La Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Centre se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional 

Harouna OUEDRAOGO  
Chevalier de l’Ordre du mérite des Transports, 

des Infrastructures, de l’Urbanisme et de l’Habitat

Prestations intellectuelles

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

REGION DU CENTRE
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Avis de manifestation d’intérêt 
n°2024-02/MATM/RCEN/GVTO/SG/SAF du 25 novembre 2024.

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2025, le Gouvernorat de la région du
Centre/Ouagadougou lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre
des procédures de demande de cotation au titre de l’année 2025 dans les domaines d’activités ci-après :

I. Fournitures
N° 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;
N° 2 : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
N° 3 :  Acquisition de produits divers ;

II. Prestations et services
N° 1 : Entretien et nettoyage de bâtiments intérieur ;
N° 2 : Entretien de bâtiments extérieur ;
N° 3 : Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ; 
N° 4 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues ;
N° 5 : Entretien et réparation de matériels informatiques ;
N° 6 : Entretien et réparation de photocopieurs et tout matériel informatique ;
N° 7 : Restauration et prestations diverses.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales éligibles pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans le domaine.

Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une description du domaine d’activité ;
- Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques (le cas échéant) indiquant les qualifications et les com-
pétences dans le domaine d’activité choisie ;
- Un agrément technique s’il y’a lieu ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- Une adresse complète (numéro de téléphone, boîte postale,……).

Les entreprises ayant déjà déposées une offre de service auprès du Gouvernorat de la région du Centre/Ouagadougou sont invitées à
participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation du
Gouvernorat de la région du Centre/Ouagadougou »

Les offres devront parvenir ou être remises au bureau du Chef de Service Administratif et Financier, Gestionnaire des crédits du
Gouvernorat de la région du Centre/Ouagadougou, au plus tard le lundi 16 décembre 2024 à 09 heures 00.

Le Chef de Service Administratif et Financier 

Gestionnaire des Crédits

Nongobzanga Dominique KIEMA
Contrôleur du Trésor

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DU
GOUVERNORAT DE LA REGION DU CENTRE/OUAGADOUGOU AU TITRE DE L’ANNEE 2025
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REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2025-01/CO/ARRDT N°02/M/CAB/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), la Mairie de l’Arrondissement N°02 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation de travaux, la fourniture de biens et
équipements et la réalisation de prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

 Fourniture de biens et Equipements
 Prestations diverses
 Travaux de bâtiments et de voiries

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé auprès de la Personnes Responsables des Marchés de la
Mairie tous les jours ouvrables de 07 h 30 à 16h portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution
d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°02 ». Elles doivent comporter les informations et pièces
ci-après :

 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°02 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°02

Rue : Rue Baoogé (7.102) Étage/ numéro de bureau :1er étage Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina
Faso Numéro de téléphone : 25 40 79 27

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le au plus tard le lundi 16 décem-
bre 2024 à 09 heures 00.

L’arrondissement N°02 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Présidente de la Commission

d’attribution des marchés

GOUANE Makogno

Prestations intellectuelles



51
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis de manifestation d’interêt 
n° 2024-002/CB/AR7/M/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la mairie de l’Arrondissement n°7 de la commune de Bobo-
Dioulasso souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et serv-
ices dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants : 

Numéro du lot Domaines

I. Fournitures et équipements
Lot1 Acquisition de produits alimentaires : 3 000 000 francs CFA
Lot2 Acquisition de produits et consommables informatiques : 4 000 000 francs CFA
Lot3 Acquisition de produits d’entretien ménager : 1 500 000 francs CFA
Lot4 Acquisition de fournitures de bureau : 4 000 000 francs CFA
Lot 5 Acquisition de petit matériel, outillage et mobilier : 2 250 000 francs CFA
Lot6 Acquisition de matériels et fournitures médicaux et bio médicaux au profit des CSPS : 1 500 000 francs CFA
Lot7 Acquisition de matériels et fournitures scolaires : 3 700 000 francs CFA
Lot8 Acquisition de plantes pour le reboisement : 900 000 francs CFA
Lot 9 Acquisition de matériels et fournitures de sport : 1 000 000 francs CFA
Lot 10 Fourniture de pause-café et pause déjeuné lors des sessions des conseils d'arrondissement et sessions des commissions perma-
nents : 5 500 000 francs CFA
Lot 11 Acquisition de matériel et mobilier de bureau : 4 500 000  francs FCA
Lot 12 Acquisition de matériel informatique de bureau : 5 000 000 francs CFA
Lot 13 Acquisition de matériels de communication : 2 000 000 francs

II. Travaux
Lot 14 Aménagement d’un terrain de sport : 7 600 000 francs CFA

III. Autre Service
Lot 15 Frais d’hébergement de site web : 300 000 francs CFA
Lot 16 Entretien de terrains : 2 250 000 francs CFA
Lot 17 Entretien et réparation de matériel outillage et mobilier. : 1 450 000 francs CFA
Lot 18 Entretien et réparation de véhicules à 4 roues : 3 500 000 francs CFA
Lot 19 Maintenance et réparation de matériel informatiques : 1 500 000 francs CFA
Lot  20 Frais de gardiennage et de surveillance : 5 000 000 francs CFA
Lot  21 Frais de nettoyage : 3 500 000rancs CFA
Lot 22 Frais d'imprimé administratif et de reliure : 2 500 000 francs CFA
Lot 23 Autre Frais de Formation du personnel : 1 200 000 francs CFA

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
La mairie de l’Arrondissement n°7 de la commune de Bobo-Dioulasso rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des
offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de l’Arrondissement n°7 de la commune de
Bobo-Dioulasso, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
4. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);
5. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau de la personne responsable
des marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement n°7 de la commune de Bobo-Dioulasso au plus tard le au plus tard le lundi 16 décembre
2024 à 09 heures 10 heures 30 minutes.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Rasmata  KINDO
Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie de
Arrondissement n°7 de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2025.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-001/MESFPT/RPCL/ DRESFPT 

du Plateau Central du 25 novembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
publics (PPM) exercice 2025,  la Direction Régionale de
l’Enseignement secondaire, de la Formation professionnelle et tech-
nique du Plateau Central (DRESFPT/PCL) lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRESFPT/PCL pourra contacter dans le cadre des
demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.
3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne fig-
urant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures informatiques (agrément exigé),
3. Fournitures de matériels et mobiliers de bureau ;
4. Fournitures de matériels et outillages techniques
5. Fournitures de matériels de sport ;
6. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
7. Fournitures de matières d’œuvre ;
8. Fournitures de banderoles ;
9. Fournitures de pièces de rechange ;
10. Fournitures de matériels informatiques (agrément exigé)
11. Fournitures diverses.

Prestations de service

1- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-
informatiques (agrément exigé);
3- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agré-
ment exigé) ;
4- Nettoyage de bâtiments ;
5- Fournitures de pauses-café renforcées ; 
6- Fournitures de pain, de condiments, de viande fraiche et de
bois de chauffe ;
7- Entretien de toilettes et dortoirs ;
8- Location de chambres climatisées ;
9- Location de salles de conférence ;
10- Entretien de bâtiments intérieur et extérieur (agrément exigé)

Travaux 

1- Travaux de construction de bâtiments (agrément exigé).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine
pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les per-
sonnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de
la DRESFPT du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requis-
es.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des
Ressources Financières et Matérielles de la DRESFPT du Plateau
Central, sis sur la route de KAYA, derrière le Palais de Justice de
Ziniaré,  contact :
70 10 54 74 / 67 83 39 81 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30
mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le au plus tard le lundi 16 décembre
2024 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit
dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRESFPT/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout
ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Seydou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations 
de la Direction Régionale de l’Enseignement secondaire, de la Formation professionnelle

et technique du Plateau Central 



Madame MEDA/SOME Cécile Monsieur BAMBARA Pierre Claver

Madame KY/OUEDRAOGO Fati

Monsieur OUATTARA Aboudramane

Monsieur YEDAN Saïdou

Remise des attestations de reconnaissance à des anciens collaborateurs de la DGCMEF


